
  
 

 

Bruxelles, le 23 mars 2022 

Avis 2022 / 02 
 

 

Avis relatif au Contrat pour la filière du livre en Fédération Wallonie-Bruxelles 
 

 
 
Le Conseil d’avis de l’ONE, sollicité par la Ministre Linard, a pris connaissance du projet de Contrat 
pour la filière du livre en Fédération Wallonie-Bruxelles et attire l’attention de la Ministre sur les 
éléments suivants. 
 
Tout d’abord, il nous apparaît fondamental de soutenir l’édition et la diffusion d’ouvrages en lien 
direct avec les matières traitées par la Fédération Wallonie-Bruxelles. En effet, nombre d’initiatives 
et de projets culturels et/ou d’éducation constituent des mises en œuvre concrètes de politiques 
publiques visant le développement des personnes et des groupes, leur émancipation et participent du 
renforcement démocratique de notre société pour plus d’égalité et de fraternité. 
 
À cet égard, nous soulignons la présence dans les considérant du Plan Droits des Femmes, du Plan de 
lutte contre la pauvreté et pour la réduction des inégalités sociales mais déplorons l’absence du Plan 
relatif aux Droits de l’Enfant. Nous nous demandons cependant comment orienter le contrat présenté 
pour assurer qu’il dépasse la simple convocation des plans précités et permette de réelles orientations 
des soutiens au regard des enjeux qui y sont décrits. Il s’agit là d’une question d’intérêt public qui 
nécessite que le Contrat pour la filière du livre puisse être orienté au départ de ces enjeux et pas 
exclusivement à l’aune des intérêts économiques et de diffusion.   

 
Ensuite, constatant que la moitié des enfants âgés de 30 mois présenteraient un retard ou des troubles 
du langage1, le Conseil d’Avis plaide pour que la filière du livre s’engage à proposer à ce public des 
ouvrages qui soutiennent les jeunes enfants dans le développement d’une relation positive et 
chaleureuse avec les livres. 
 
Enfin, s’agissant de l’éveil culturel tel qu’identifié en page 9 du document présenté, le Conseil d’Avis 
rappelle la nécessaire intégration de cette dimension au renforcement des structures d’accueil dans 
leur globalité. 

                                                 
1 Page 6 du projet, source ONE 


